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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Lors de la procédure de consultation sur les modifications d'ordonnances dans le
cadre de la mise en œuvre de l'art. 121a de la Constitution (Cst), les avis relatifs à la
nouvelle obligation de communiquer les postes vacants ont été récoltés. A l'exception
de l'UDC, tous les participants ont approuvé les modifications de l'Ordonnance sur le
service de l'emploi (OSE). Les associations patronales ont toutefois pointé du doigt la
charge administrative supplémentaire engendrée par la mesure. En effet, les petites et
moyennes entreprises ne disposent pas forcément de personnel spécialisé, voire
d'unité juridique, pour y faire face. Concernant la valeur seuil basée sur le taux de
chômage à partir de laquelle l'obligation devient effective pour la branche
professionnelle, trois cantons (JU, NE, TI), le PS, les syndicats, l'Union des villes suisses
et les associations de travailleuses et travailleurs se sont prononcés en faveur de la
proposition du Conseil fédéral fixée à 5%. Les associations patronales, neuf cantons (AI,
BL, FR, GE, NW, OW, SZ, VS, ZG) et le PVL prônaient un seuil de 8%. S'agissant du délai
de restriction de l'information relative aux emplois vacants, treize cantons (AG, BE, BL,
BS, GE, GL, GR, NE, SG, SO, TI, UR, VS), le PRD, le PS, certains syndicats et associations
de travailleuses et travailleurs ont plaidé pour le délai de cinq jours proposé par le
Conseil fédéral. Le PVL et les associations patronales et professionnelles souhaitaient
un délai de deux voire trois jours. Le canton de Schwyz a rejeté l'avance en terme
d'information. De plus, quinze associations patronales ont préconisé une mise au
concours immédiate en l'absence de dossiers de candidature pertinents. Les syndicats
et le PS voudraient soumettre les employeuses et employeurs à un devoir de
justification concernant l'évaluation d'un dossier comme non approprié. Les
exceptions à l'obligation d'annonce des emplois vacants ont été accueillies
favorablement. Toutefois, les employeuses et employeurs aimeraient étendre les règles
d'exception. Pour les engagements de courte durée, ils ont soutenu la variante à
quatorze jours. Du côté patronal, la variante plus généreuse (moins d'un mois) a été
préférée. Finalement, les cantons ont salué le principe inscrit dans la Loi sur les
étrangers (LEtr), selon lequel ils sont responsables des contrôles et des sanctions. 1
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Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Sechs Arbeitgeberorganisationen - Gewerbe, Bauern, Baumeister, Tourismusverband,
Hoteliers und Wirte - wehrten sich zusammen mit Gewerkschaften und
Angestelltenverbänden gegen den Entscheid des Bundesrates, Saisonniers aus Ex-
Jugoslawien keine weiteren Bewilligungen mehr zu erteilen, es sei denn, sie hätten
bereits acht aufeinanderfolgende Jahre beim gleichen Arbeitgeber gearbeitet. Als eine
gemeinsame Eingabe an den Bundesrat nichts fruchtete, gaben sie das bereits
erwähnte staatsrechtliche Gutachten in Auftrag, welches ihre Kritik am Entscheid des
Bundesrates stützte. Eine klare gesetzliche Grundlage für den Ausschluss der Ex-
Jugoslawen fehle. Der Entscheid schaffe zudem eine Reihe von Rechtsungleichheiten,
die nicht mit Art. 4 der Bundesverfassung zu vereinen seien. So könne ein Saisonnier
aus Ex-Jugoslawien frühestens nach acht Jahren eine Jahresbewilligung erhalten,
Saisonniers aus anderen Staaten hingegen schon nach 36 Monaten. Zusätzlich werde
bei den Ex-Jugoslawen verlangt, dass sie bereits einen Arbeitsvertrag für eine
Ganzjahresstelle in der Tasche hätten und ihr Arbeitgeber nachweisen könne, dass sein
Unternehmen wirtschaftlich gesund sei. 2
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